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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

de la région Occitanie

Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID-2022-062
 mettant en demeure la société GRAP’SUD UNION de respecter les

termes de l’arrêté préfectoral n°2012172-0014 en date du 26 juin 2012 et
notamment ses articles 3.3, 3.4.2 et 4.5 relatifs à la gestion des effluents
et des réseaux de collecte des effluents qu’elle exploite sur le territoire

de la commune de CONQUES SUR ORBIEL

La société GRAP’SUD est mise en demeure, à compter de la notification du présent
arrêté, de respecter les dispositions suivantes :

- sous un délai maximal de 1 jour : d’arrêter tout apport de marcs de raisins frais sur la
zone de stockage des marcs de raisins qui n’est pas conforme dans son ensemble, aux
caractéristiques de curabilité, d’étanchéité et de résistance ainsi que, dans le temps, aux
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter ;

- sous un délai maximal de 7 jours : de remettre en état de propreté correcte, par
nettoyage et curage des zones concernées :

• - le caniveau des eaux pluviales qui longe le site,
• - le parapet au droit du rejet des eaux pluviales,
• - le réceptacle au point de rejet des eaux pluviales.

- sous un délai maximal de 7 jours : de maintenir vide de tout stockage de marcs de
raisins, la totalité de la zone défectueuse de stockage des marcs de raisins tant que sa
remise en étant dans son intégralité, y compris le réseau de collecte des effluents n’aura
pas été effectué selon les dispositions des articles 3.3, 3.4.5 et 4.5 de l’arrêté préfectoral
n°2012172-0024 du 26 juin 2012. Avant redémarrage de la campagne de vendange 2023,
l’exploitant informera l’inspection des installations classées de ses intentions quant au
devenir de cette plate-forme de stockage des marcs et, le cas échéant, des actions
planifiées en correspondance.

Dans le cas où l’une des obligations ne serait pas satisfaite dans le délai prévu et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L.171-8 du code de
l’environnement.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID-2022-062 du 13 octobre 2022 est
déposée à la mairie de CONQUES SUR ORBIEL pour y être consultée et est publiée sur
le site internet des services de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre
mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 40



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n° 2022-LAFORGE-01
autorisant la réalisation de la vidange et le remplissage de la retenue du barrage de 
Laforge
Concession hydroélectrique de Laforge à Quillan

LE PRÉFET DE L’AUDE,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite 

vu le code de l’énergie ;

vu le code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée 2022-2027, approuvé le 21 mars 2022 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

vu le décret du 3 juillet 1975 concédant à la commmune de Quillan l’aménagement et l’exploita-
tion de la chute de la Forge, sur l’Aude, dans le département de l’Aude ;

vu l’arrêté préfectoral n°2013-205-0003 relatif à la gestion au titre de la sécurité publique des ou-
vrages de l’aménagement hydroélectrique du 25 juillet 2013 ; 

vu l’arrêté relatif à la gestion au titre de la sécurité publique des ouvrages de la Forge sur l’Aude
par la commune de Quillan du 10 juillet 2018 ;

vu le dossier d’exécution de travaux transmis par la commune de Quillan par courrier électro-
nique en date du 20 juillet sous la référence 22.082 sollicitant l’autorisation de réaliser le rem-
placement d’une vanne sur la prise d’eau de la centrale de La Forge ;

vu les consultations réalisées du 2 août 2022 au 6 septembre 2022 parmi celles prévues à l’article
R 521-17 du code de l’énergie ;

vu les avis des services DDTM, complété en dernier lieu le 23 septembre 2022 et OFB  ;

vu la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 07 septembre
2022 ;

vu l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 20 septembre
2022 dans le cadre de la procédure contradictoire ;

vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 27 septembre 2022 ;

vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEMA-2022-0069 du 20 septembre 2022 portant mise en place de
mesures de restrictions provisoires des usages de l’eau liées à l’état de sécheresse ;

www.occitanie.gouv.fr
41



vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2021 du préfet de l’Aude donnant délégation de signature au di-
recteur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,
en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions hydroélectriques ;

vu l’arrêté du 2 septembre 2022 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de
la DREAL Occitanie pour le département de l’Aude ;

considérant que l’arrêté du 25 juillet 2013 mandate la commune de Quillan pour exploiter l’aména-
gement de Laforge ;

considérant que les travaux sont indispensables à la sécurité et au bon fonctionnement de l’aména-
gement ;

considérant que ce projet d’exécution de travaux relève des dispositions de l’article R. 521-38 du
code de l’énergie ;

considérant que la vidange de la retenue suivant le protocole défini est compatible avec les mesures
de restrictions provisoires des usages de l’eau liées à l’état de sécheresse en vigueur ;

considérant que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisé sous ré-
serve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé, ses compléments, et les de-
mandes des services consultés ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie 

ARRÊTE

Article 1 – Objet
La commune de Quillan, mandatée au titre de la sécurité publique par l’État pour l’exploitation de
l’aménagement hydroélectrique de Laforge, est autorisée, aux conditions du présent arrêté et
conformément au dossier d’exécution des travaux déposé et ses compléments, à procéder aux
travaux de remplacement de remplacement à l’identique d’une vanne de la prise d’eau de Laforge ,
sur le territoire des communes de Quillan et Belvianes-et-Cavirac.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, le présent acte vaut autorisation au titre des
articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 2 – Description des travaux autorisés
Les travaux sont la vidange partielle de la retenue, puis le remplacement à l’identique de la vanne
martellière (de technologie vanne guillotine) présente sur le seuil. Les bastaings équipant le seuil sont
également entretenus.

Article 3 – Durée de l’autorisation
Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 29 septembre 2022 et le 14 octobre 2022.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation de
travaux pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations applicables.

La DREAL Occitanie, la DDTM et l’OFB sont prévenues 5 jours avant l’engagement des travaux.

– p 2 / 6
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Article 4 – Organisation et réalisation du chantier
Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour
réduire les impacts du chantier sur l’environnement et sur les tiers, conformément au dossier
d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Les mesures préventives prévues sont mises en œuvre par l’ (les) entreprise·s en charge des travaux
conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Le concessionnaire prend toutes les mesures adaptées pour assurer la santé et la sécurité des tra-
vailleurs intervenant sur le chantier. Les intervenants disposent des certifications et qualifications
nécessaires à la réalisation des travaux projetés.

Tout stockage de produits nécessaires au chantier doit se faire sur des emplacements réservés
éloignés des cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution
doivent être disponibles sur place, adaptés à tous les produits utilisés.

Les véhicules et engins de chantier doivent être à jour au regard de la réglementation relative au
contrôle technique.
Leur entretien est fait préventivement en atelier avant l’arrivée sur site, leur ravitaillement sera
accompli sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur la rive le soir en
semaine et les week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels.

Les déchets générés sont valorisés autant que possible ou éliminés et traités selon des filières
appropriées au type de déchet le cas échéant.

L’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public.

Durant les travaux, les installations de chantier, les voies d’accès et les zones de stockage des
matériaux sont implantées conformément au dossier déposé. Des conventions d’occupation
temporaire sont conclues entre le concessionnaire et les propriétaires des parcelles utilisées et
n’appartenant pas au concessionnaire.

Une remise en état du site est réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les
stocks et des déchets.

Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels
Les substances non naturelles ne sont pas rejetées (laitance de béton proscrite par exemple), et sont
retraitées par des filières appropriées.

Les eaux usées et les eaux vannes de la base de vie sont stockées dans des cuves tampons et
évacuées régulièrement, ou traitées par un système d’assainissement conforme à la réglementation
en vigueur.

Des dispositions sont prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières/particules dans
l’atmosphère lors du chantier.

Un filtre à base de ballots de paille et géotextile est mis en place en aval de la zone de travaux. Les
travaux sont stoppés momentanément dans le cas où le filtre saturerait dans l’attente de son chan-
gement.
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Une information est transmise aux structures et pratiquants des sports d’eau vive 15 jours avant
l’abaissement du niveau d’eau par l’intermédiaire du comité départemental de canoë-kayak
(aude@ffck.org), avec copie au service SDJES (M. Mathieu MERCIER, conseiller d’animation sportive).

Article 6 – Abaissement / Vidange / Remontée
Un protocole définissant les modalités à mettre en œuvre en cas de départs de fines et permettant
de suivre la turbidité de l'eau et les MES dans le cours d’eau doit être élaboré et transmis à la DREAL,
l’OFB et la DDTM dans un délai de une semaine avant l’engagement de l’abaissement.

Si l’abaissement partiel est réalisé rapidement, la mesure des MES (par filtration ou centrifugation)
s’avère compliquée et peu efficace, aussi le choix du protocole pour garantir la préservation du
milieu est laissé à l’exploitant :

• soit l’abaissement est prolongé dans la durée et dans ce cas la mesure des paramètres
physiques, notamment MES est possible (temps d’échantillonnage, de séchage, d’analyse …)

Pour rappel, les valeurs suivantes en moyenne sur deux heures doivent être respectées :
* matières en suspension (MES) : inférieure à 1 gramme par litre ;
* ammonium (NH4) : inférieure à 2 milligrammes par litre ;
* teneur en oxygène dissous (O2) : supérieure à 3 milligrammes par litre.
Une concentration de 80 mg/L de MES est une valeur cible afin que les conditions piscicoles
restent correctes,  en particulier à l’aval immédiat du barrage.

• soit l’abaissement prévu est surveillé avec un protocole permettant de suivre la turbidité de
l'eau (en T visuel U), toutes les 20 minutes, avec une corrélation établie entre turbidité et
MES. La courbe de correspondance entre la turbidité (NTU) et les matières en suspension
(g/l) est tenue à disposition par le concessionnaire.

Dans tous les cas , quel que soit le protocole choisi :

– la qualité des eaux de vidange doit être particulièrement surveillée ou vérifiée pendant
toute la durée de la vidange de la retenue dans les dernières heures de la vidange où le
risque de transport des sédiments de fond est le plus fort ;

– l’abaissement de la retenue, par la vanne de dégravement, est effectué de façon
progressive et sans à-coups lors de l’ouverture de la vanne, en limitant au maximum la mise
en suspension de matière fine dans le cours d’eau. Dans le cas de départ de sédiments ou de
matières fines, à l'aval du seuil, l'abaissement du plan d’eau est suspendu jusqu'à un retour à
la normale, et la vitesse d’abaissement du plan d’eau est alors diminuée et ajustée.

– avant l’engagement de l’opération, le concessionnaire s’assure du débit à Belvianes. Dans le
cas ou celui-ci est inférieur au seuil de 2,5 m³/s, il s’informe auprès de la DREAL et la DDTM
de la possibilité ou non de réalisation de l’opération.Compte tenu des très faibles débits de
l’Aude, une vigilance accrue est observée pendant la phase d’abaissement du plan d’eau afin
d’éviter un maximum de perte sur le plan piscicole et macrofaune benthique (risque de
piégeage des espèces les moins mobiles – chabot, invertébrés - dans le cas d’une baisse
brutale). Dans ce contexte, et à la demande de la Fédération de Pêche de l’Aude,
l’association AAPPMA locale est avertie et présente lors de l’abaissement : Mr Cedric
Marselli, président de l’AAPPMA de Quillan.

Le remplissage du plan d’eau de la retenue est effectué de façon progressive avec un maintien
permanent du débit réservé en aval immédiat du seuil.

Article 7 – Observation de la réglementation
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police
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de l’environnement et la sécurité civile.
La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8 – Responsabilités
Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire.
Il veille, en application du présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la
santé et la sécurité des personnes intervenantes, la sécurité des biens et la préservation de l’environ-
nement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 9 – Exécution des travaux – Contrôles
Les travaux sont exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités
décrites dans le dossier d’exécution des travaux et dans les compléments fournis au cours de
l’instruction. Le concessionnaire doit informer la DREAL Occitanie de l’achèvement des travaux.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés
de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de
procéder à ses frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent
règlement.

Article 10 – Modifications
Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de
demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL
Occitanie, accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un
retour formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 11 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident
Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Occitanie (Direction des
Risques Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions), la DDTM et l’OFB les
accidents ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du
code de l’environnement et d’indiquer les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une
situation normale.
En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne peuvent reprendre qu’après
accord de la DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 12 – Clauses de précarité
Le mandaté ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration
reconnaît nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des
mesures qui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages
résultant de la présente autorisation.

Article 13 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 14 – Délais et voies de recours
Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de Montpel-
lier :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr, conformé-
ment aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le mandaté peut présenter
un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-
2 du code de justice administrative.

Article 15 – Publication et exécution
Mesdames et Messieurs :

• Le Secrétaire Général La secrétaire générale de la Préfecture de l’Aude;
• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Oc-

citanie ;
• Le maire des commune·s de Quillan et  Belvianes-et-Cavirac

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aude et qui est notifié au mandaté.
Une copie est adressée pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l’Aude,
• Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Aude de l’Office Français de la Biodiversité ;
• Monsieur le Président de la Fédération de Pêche de l’Aude.

Fait à Toulouse, le 28 septembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de la Mission Concessions

                                                                                                                Anne SABATIER
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